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Pour les Belges

Les organisations syndicales suisses pro¬
testent contre les déportations

Nous avons déjà parlé de l'émouvant appel
que les ouvriers belges ont adressé au prolétariat
du monde entier, pour l'engager à protester
contre les déportations dont ils sont victimes.
Cet appel ne pouvait pas rester sans écho en
Suisse, et la campagne de protestation qui se fait
actuellement, plus particulièrement en Suisse
romande, indique bien que la classe ouvrière de
notre pays ne sait pas se taire devant le crime
et devant le malheur de ses frères d'autres pays.
Et c'est bien les sentiments de solidarité et de
sympathie de tous les syndiqués pour leurs
camarades de Belgique ainsi que leurs protestations

contre les auteurs des déportations qu'a
transmis au Bureau syndical international à Berlin,
le comité directeur de l'Union suisse des fédérations

syndicales.
Du reste, déjà les organisations syndicales et

socialistes de presque tous les pays neutres de
l'Europe ont protesté contre ces déportations. Et
c'eût été une faute morale si nous avions refusé
de nous associer aux protestataires pour dire toute
notre sympathie au malheureux peuple belge et
crier toute notre indignation à ses bourreaux. Il
est même tout particulièrement du devoir de la
Suisse de protester, puisque notre pays, plus que
tout autre, a des affinités avec la Belgique. Ne
sommes-nous pas dépendants tous les deux,
économiquement, des grands pays qui nous entourent
Notre neutralité n'est-elle pas garantie à tous les
deux par nos grands voisins Et si le sol de la
Belgique a été violé, il faut admettre que seules
des circonstances qui n'ont aucun rapport avec
les traités signés par l'Allemagne nous ont
préservés d'un sort pareil. Et qui sait si, malgré
toutes les assurances qui nous sont données, la
Suisse ne verra pas son territoire envahi 1 Non
pas que l'un ou l'autre des belligérants ait intérêt

à le faire et qu'il ait prémédité son coup, mais

parce que la force des choses l'y poussera. Nous
ne cessons d'espérer que nous serons épargnés,
mais ne serions-nous pas heureux, si ce n'était
pas le cas, de trouver un appui chez les autres
peuples. Le seul fait d'être restés indifférents au
sort du prolétariat belge nous priverait par avance
de tout droit à cet appui.

Mais ce ne serait pas seulement une faute
morale que nous commettrions si notre cœur et
notre conscience restaient fermés à l'appel de
tout un peuple qui souffre. Ce serait encore une
faute syndicale impardonnable. Membre de
l'Internationale ouvrière, combien serait honteuse et
maladroite notre attitude, et quel droit aurions-
nous à faire valoir dans les futures relations
internationales, si nous refusions de remplir aujourd'hui

le premier des devoirs syndicaux.

Puisque nous parlons de relations internationales,

qu'on nous permette de dire quelques mots
d'un sujet qui n'est pas sans rapport avec l'appel
que la Belgique ouvrière adresse au monde entier :

Il y a quelque ironie, pour ne pas dire plus,
à parler de relations internationales et de fraternité

des peuples, tandis que le monde entier se
baigne dans le sang des innombrables victimes
de la guerre et que des milliers de veuves et
d'orphelins, de pères et mères pleurent la perte
des leurs, tandis que des provinces entières
souffrent de la faim et de la tyrannie et que le nombre
des invalides augmente chaque jour dans des
proportions effrayantes. Si on examine la question
au point de vue idéal, ce n'est plus seulement
de l'ironie qu'il y a à parler de relations
internationales, c'est presque du cynisme. Comment,
dans la mêlée actuelle, oser en effet évoquer la
vision de mains tendues par dessus les frontières
et de cœurs qui battent à l'unisson Comment
oser croire à la fraternité des peuples, quand la
parole est au fer et au feu? Comment, enfin,
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